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Wetzstein

01 64 22 80 31
 (en congé tous les lundis)
epufontainebleau@

gmail.com

Soutenir 
votre Église 

par vos dons :

Vous pouvez envoyer votre chèque à
l’ordre de EPU Fontainebleau à
l’adresse postale indiquée ci-dessus, ou
en le glissant dans la boîte aux lettres,
ou dans le panier à offrande. 
Rappel : vos dons nominatifs (virements
et chèques) vous donnent droit à un
reçu fiscal et crédit d’impôt.

La “contribution régionale”, ou “cible”, est une somme que nous nous
engageons, en Conseil Presbytéral, en Synode et en Assemblée Générale, à
payer à l’EPUdF-Région Parisienne, chaque année. En 2026, son montant
est de 50 100 €. Nous payons tous les mois une partie, en espérant arriver à
cette somme avant le 31 décembre... grâce à tous vos dons ! 
En lien avec les autres Églises locales de la Région, elle permet : 
A: de contribuer à l’EPUdF au niveau national (postes nationaux, synode
et conseil nationaux, formations initiales et continues des pasteurs et des
étudiants en théologie, animations jeunesses,...) ;
B: de payer les pasteurs en poste dans notre Région ;
C: de contribuer à l’EPUdF au niveau régional (postes régionaux, synode
et conseil régionaux, formations régionales, animations jeunesses, ...) ;
D: de contribuer au DEFAP-Service Protestant de Mission (solidarité
internationale).   
La “cible” est, comme vous le voyez sur notre “camembert”, le poste de
dépense le plus important, comme pour toutes les paroisses. 
Nous devons aussi payer : les factures de gaz-électricité-eau
(temple+presbytère), le ménage au temple, les travaux, les frais de bureau,
les cotisations annuelles au consistoire, à l’ASEMEPUdF - solidarité pour
la santé des pasteurs, à l’Eglise Verte, les assurances, les dessertes
paroissiales, l’évangélisation, toutes les dépenses locales.

“Éternel, notre Dieu, c’est de ta main que viennent toutes ces
richesses que nous avons préparées pour te bâtir une maison,

à toi, à ton saint Nom, et c’est à toi que tout appartient. 
Je sais, ô mon Dieu, que tu sondes le cœur, et que tu aimes la
droiture. Aussi je t’ai fait toutes ces offrandes volontaires dans

la droiture de mon cœur, et je vois maintenant avec joie ton
peuple qui se trouve ici t’offrir volontairement ses dons...” 

1 Chroniques 29, 16-17

La grâce est
gratuite... 

mais l’Église a
un coût !



Juillet - Août
2026

Rappel : Mardi 23 juin, 10 h au temple : Culte d’action de grâce pour Mme Henriette Cahen-Michel, qui nous a
quittés le 24 mai à l’âge de 96 ans. 

Notre Pasteure Joëlle sera en formation les 2 et 3 juillet, et en vacances du 20 juillet au 10 août inclus. Un
transfert téléphonique sera effectué sur le portable d’un.e conseiller.e presbytéral.e.

Le groupe des Théophile’s se réunira tous les lundis de l’été à partir de 12 h 30 pour un repas suivi de discussions
sur les paraboles.

Samedi 4 et dimanche 5 juillet : Week-end avec les membres du Conseil Régional, son Président le Pasteur
Samuel Amédro, et les postes régionaux (en tout 26 personnes).
Dimanche 5 juillet, 10 h : Culte avec les membres du Conseil régional et postes régionaux. Sainte Cène. 12 h :
Repas partagé : bienvenue à toutes et tous ! Merci d’apporter largement des plats salés et sucrés, ainsi que des
boissons, à partager. Contactez-nous !

Samedi 8 août, 20 h - Minuit : Le groupe Église Verte propose un “pique-nique des étoiles filantes”, pour toute
la famille, avec accès PMR, entre Ury et Recloses (lieu défini 15 jour avant). Sur inscription. Apportez vos
jumelles, lunettes, télescope, couverts, assiettes et plats à partager. Observations des étoiles, de la lune, des
étoiles filantes des perséides, Saturne, Jupiter... 

Cultes tous les dimanches de l’été à 10 h. Saintes Cènes : 5 juillet et 2 août.

A noter : Fête de la rentrée paroissiale le dimanche 6 septembre. Culte à 10 h 30 et repas partagé !

Chaque
don

compte !

Merci !!!

Nous recherchons un.e chef de chœur volontaire
pour créer, puis accompagner une nouvelle chorale

paroissiale intergénérationnelle. 
Contactez-nous !

Scannez ce QR Code
Et faites-nous part de vos idées pour la paroisse,

Ou de vos souhaits d’informations,
Ou de votre demande de rendez-vous 

avec notre Pasteure...

Les offrandes “ordinaires”, ou “anonymes”, sont les
dons effectués lors des cultes en liquide, ou sur les
boitiers Sum Up après déduction d’une commission. 
Les offrandes “nominatives” (chèques et virements)
donnent droit à un reçu fiscal et un crédit d’impôt.
Nous sommes inquiets de la baisse de ces dons
nominatifs. Mais nous gardons l’espoir !
L’Église ne vit que grâce aux dons ! Tous sont utiles et
nécessaires à son fonctionnement. Merci pour votre
générosité, qui témoigne de votre soutien à la vie de
votre paroisse, et de votre solidarité, pour une annonce
toujours plus large, joyeuse et chaleureuse de l’Évangile ! 

Et vous, où vous situez-vous ?
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